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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 










Collectivité : 	




Nom et coordonnées de la personne en charge du dossier : 		
	
Textes de référence


· Code général de la fonction publique (articles L.533-1 et suivants) ;
· Code général de la fonction publique (articles L111-1 à L.142-3).
· Décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale


	


· 







Principe


L’autorité territoriale adopte un règlement intérieur fixant les règles générales et particulières de fonctionnement dans la collectivité : horaires de travail, discipline, accès et usage des locaux, matériel, etc













Nombre d’agent(s) titulaire(s) : 	
Nombre d’agent(s) stagiaire(s) :	
Nombre d’agent(s) contractuel(s) :	
Nombre d’habitants : 	


	☐ Création                                              ☐ Modification du règlement intérieur 
Consultation des agents : ☐ Oui         ☐ Non
Date de la consultation : 		





Renseignements complémentaires :					 
	
Date d’entrée en vigueur : 		
									Fait à 
									Le xx.xx.xxxx
		
									Signature de l’autorité territoriale 

	Pièce à joindre en complément de l’imprimé de saisine :
· Projet de délibération
[image: ]

		
Les dossiers de saisine complets doivent parvenir au CDG 3 semaines avant la séance. 
Voir le calendrier prévisionnel, site du CDG 58, rubrique Comité Social Territorial 
A envoyer à l’adresse suivante : cst@cdg58.fr 
Projet de délibération = non validé, non voté par l’organe délibérant, non transmis au contrôle de légalité
Tout dossier incomplet ne pourra être étudié par les membres du Comité Social Territorial
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